Par arrêté n° 523PR du 25 avril 2001.— L’annexe visée à l’article 1er de l’arrêté n°319PR du 14 février 2001 relatif à l’occupation des emplacements de roulottes sur la place Vaiete est modifiée comme suit :

Au lieu de :

Lire :

Le reste est sans changement.

